
 

 
 

 
 
 

 

Emmanuel Macron = le Président des riches. Pas une seule mesure n’a eu pour objectif de répondre aux 
besoins des travailleurs et de la population. Nous avons devant nous un gouvernement et un grand 
patronat qui agissent pour le seul profit d’une minorité de privilégiés. 

 
 
 
 
 
 
 

2018 : année record pour le montant des dividendes versés aux actionnaires : 57,4 milliards. 
 

Au regard de ces chiffres, la colère exprimée dans les mobilisations des lycéens, des gilets jaunes,  
dans les entreprises est totalement légitime ! Nous voulons vivre dignement de notre travail ! 

 

 

Tous ensemble, salariés, retraités, privés d’emploi, jeunes, faisons céder le gouvernement et le 
patronat en nous mettant en grève dans toutes les entreprises et collectivités le 5 février 2019. 

 

Construisons dès à présent les suites partout par la grève,  
les blocages et les manifestations dans la durée. L’heure est à l’unité et à l’action. 

 

GILETS JAUNES, GILETS ROUGES, SANS GILET, TOUS ENSEMBLE ON PEUT GAGNER !  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

C'EST POURQUOI LA CGT EXIGE : 
 

 un SMIC à 1800 €, l'augmentation immédiate de 300 € des salaires, traitements, pensions et 
minima sociaux. L’indexation des salaires sur l’indice (réel) des prix, 

 Une Sécurité Sociale qui couvre entièrement l'ensemble des aléas et circonstances de la vie (100 % 
maladie, accident du travail et maladie professionnelle, retraite, famille, chômage) financée par les 
cotisations, la suppression de la CSG et la mise à contribution des revenus du capital, 

 l'arrêt de l’évasion fiscale, arrêt des cadeaux fiscaux tel que le CICE (100 milliards) aux entreprises, 
rétablissement de l’ISF (impôt sur la fortune). La baisse de la TVA sur les produits de première 
nécessité, 

 Une fiscalité plus juste, mettant à contribution les hauts revenus pour développer les Services 
Publics, garants de la cohésion sociale et l’égalité de traitement sur l’ensemble du pays, 

 la sortie du secteur marchand de l’énergie, l’eau, le raffinage, la santé, l’éducation, la protection de 
l’enfance, le logement, le transport, les télécommunications et activités postales,  

 Baisse immédiate des prix des carburants et un prix unique fixé par l’État dans tout le pays, 

 l'arrêt de la répression d'État, l'amnistie pour les manifestants arbitrairement condamnés et pour 
les militants syndicaux sanctionnés par le patronat. Pas touche au droit de manifestation, 

 l'abrogation des réformes qui détricotent le droit du travail et la protection des salariés (Lois 
Rebsamen, El Khomri, ordonnances Macron…). 
 

 

 

Entreprises du 

CAC 40 entre 

2010 et 2017 

Bénéfices + 9,3 % 

Dividendes versés aux 

actionnaires + 44 % 

Emploi en France - 20 % 

Impôts - 6,4 % 

+ - 



 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

C'est possible ! 

 

Un appel à la grève a été déposé au 
niveau national par la CGT pour toutes 
les professions. 

Le 5 février 2019, je veux faire grève  

mais la CGT n'est pas présente  

dans mon entreprise 

 

N'hésitez pas, pour toutes informations complémentaires, 
à vous rapprocher de l'Union Locale CGT d'Arles 

 

 Site Internet : www.cgtarles.fr 

  : 04. 90. 96. 50. 27 

 email : unionlocale@cgtarles 


